
Étranger

Objekttyp: Group

Zeitschrift: Journal forestier suisse : organe de la Société Forestière Suisse

Band (Jahr): 29 (1878)

PDF erstellt am: 21.06.2024

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften. Sie besitzt keine Urheberrechte an
den Inhalten der Zeitschriften. Die Rechte liegen in der Regel bei den Herausgebern.
Die auf der Plattform e-periodica veröffentlichten Dokumente stehen für nicht-kommerzielle Zwecke in
Lehre und Forschung sowie für die private Nutzung frei zur Verfügung. Einzelne Dateien oder
Ausdrucke aus diesem Angebot können zusammen mit diesen Nutzungsbedingungen und den
korrekten Herkunftsbezeichnungen weitergegeben werden.
Das Veröffentlichen von Bildern in Print- und Online-Publikationen ist nur mit vorheriger Genehmigung
der Rechteinhaber erlaubt. Die systematische Speicherung von Teilen des elektronischen Angebots
auf anderen Servern bedarf ebenfalls des schriftlichen Einverständnisses der Rechteinhaber.

Haftungsausschluss
Alle Angaben erfolgen ohne Gewähr für Vollständigkeit oder Richtigkeit. Es wird keine Haftung
übernommen für Schäden durch die Verwendung von Informationen aus diesem Online-Angebot oder
durch das Fehlen von Informationen. Dies gilt auch für Inhalte Dritter, die über dieses Angebot
zugänglich sind.

Ein Dienst der ETH-Bibliothek
ETH Zürich, Rämistrasse 101, 8092 Zürich, Schweiz, www.library.ethz.ch

http://www.e-periodica.ch



— 127 —

approximativement au moins, que le produit soutenu et obtenir un

aménagement régulier conforme à un plan arrêté.

Wild,
Inspecteur des forêts.

Vaud. Nous avons à enregistrer quelques mutations dans le

personnel forestier de ce canton.

M. Dawall ayant donné sa démission, a été remplacé par M. Puenzieux,

inspecteur à Yverdon, auquel a succédé M. Curchod-Verdeii, sous-

inspecteur à Lausanne. M. Curchod a été autorisé à conserver son

domicile dans cette dernière villle.
Le poste d'inspecteur de Cossonay a été confié à M. le professeur

Berthollet, notre collaborateur.
M. Braichet élève de Zurich et de Nancy a été adjoint à

M. Berthollet comme sous-inspecteur.

Neuchâtel. M. Neukomm de Schaffhouse, inspecteur forestier en

Suède, a quitté son dernier poste, et a pris possession, le 1er

septembre, de celui d'inspecteur forestier du Vmc arrondissement de ce

canton.

M. H. Billon, inspecteur des forêts et domaines de l'Etat, malade

depuis deux ou trois mois, a obtenu de l'administration un congé de

six mois qu'il passera en Algérie.

Etranger.

France. Le travail de réorganisation du service forestier continue

sa marche lente, mais sûre, et les avantages de son transfert au ministère

de l'agriculture se font déjà sentir.

M. Cyprien Girerd, président du Conseil d'administration des forêts

(Forsteollegium), vient de donner connaissance aux conservateurs
des forêts, d'un arrêté ministériel déterminant l'action du nouveau

rouage des inspecteurs généraux. Nous croyons être agréables à nos

lecteurs en les tenant au courant de ces modifications qui sont très

intéressantes à suivre. Elles sont l'entrée en matière d'une série d'autres

changements, qui seront d'autant plus importants qu'ils porteront sur
les attributions des grades subalternes de l'administration.
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